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DOMEVRE-SUR-AVIERE 
LETTRE D’INFORMATION 

 
 

 

Mot du Maire 
 

Mesdames, Messieurs, chers habitants, 
L’individualisme n’est pas dans notre ADN… Passé le temps des élections, l’heure est au rassemblement, 

à l’union des forces vives de notre village pour le faire avancer.  
- Poursuite de l’étude d’aménagement et de sécurité routière sur la RD41 ;  

- Journée de nettoyage citoyenne sur les routes d’accès au village ; 

- Nettoyage de l’allée centrale du cimetière ; 

- Réunion publique et mise à disposition de pièges pour lutter contre les frelons asiatiques sont 

quelques-unes des actions mises en place par votre équipe municipale. 

Nous sommes à votre écoute pour partager, échanger sur vos suggestions dans un souci d’intérêt général. 
Ensemble, construisons l’avenir de Domèvre-sur-Avière ! 

 
                                                   Julien POTHIER 

Commissions extra-communales : ouverture aux habitants 
 

 

 

 

Réunion publique « Frelon » 

 

 
Le 24 Avril, la commune a organisé une réunion publique pour préparer la 

lutte contre la prolifération du frelon asiatique dans notre commune. 

M.  Pascal GUENOT, Président de la section apicole du Groupement 

Sanitaire des Vosges et M. Régis AZIER, apiculteur et référent Frelons de 

notre village, ont animé cette rencontre. 

 

Après des explications sur les moyens de reconnaître et de lutter contre les 

frelons et les nids, les dix pièges sélectifs mis à disposition par la 

Commune ont été distribués aux habitants volontaires. 

 

Pour information en 2025, 1 000 nids étaient comptabilisés dans les Vosges. 

En complément et afin d’impliquer le plus grand nombre dans ce combat, 

vous avez la possibilité de faire remonter l’existence de nids via notre 

nouvelle application Campagnol ou par l’intermédiaire du secrétariat de 

mairie qui centralisera les retours. 

A ce jour, 56 frelons ont été capturés. 

 
 

Comme prévu dans le programme 2026-2032 de la liste « Ensemble pour Domèvre-sur-Avière » et en 

complément de la commission des affaires sociales (14 membres actuellement), l’équipe municipale 

souhaite ouvrir 2 autres commissions à des membres non élus : 

 La commission jeunesse, vie culturelle et associative, affaires scolaires : 

Animations de la commune, médiathèque, travail à lancer sur l’histoire de Domèvre, suivi école 

d’Uxegney et collège de Thaon-les-Vosges. 

 La commission forêts, chemins ruraux, agriculture, environnement :  
Gestion /suivi des affouages, partenariat avec l’ONF, amélioration des chemins communaux, gestion 

des inondations. 

 

 

 

 

 

Si vous souhaitez rejoindre l’une de ces commissions, merci de compléter le 

questionnaire en ligne ou de vous adresser au secrétariat de maire par téléphone ou lors 

des créneaux ouverts au public.  

La date limite d’inscription est fixée au vendredi 5 juin 2026. 
Les personnes intéressées seront recontactées individuellement. 
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N’oubliez pas que vous pouvez retrouver au quotidien l’actualité de la commune sur les supports suivants : 

- au sein des panneaux d’information 
- sur le site internet suivant : https://www.domevre-sur-aviere.fr 
- et pour les flashs infos, n’hésitez pas à suivre la page Facebook : Domèvre-sur-Avière infos 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

Résultat sondage sectorisation collège 

 
Sur les 16 avis enregistrés après suppression des doublons, le résultat est partagé entre : 
 

- Collège de Golbey  :  9 familles intéressées 

- Collège de Thaon   :  7 familles intéressées. 
 

Ainsi et au vu du résultat serré, la commune n’entreprendra pas de démarche pour demander un changement de 
secteur scolaire auprès du Conseil départemental des Vosges. 
 
Merci pour votre participation à ce sondage, un premier test réussi en matière de démocratie participative ! 
 

Rappel des prochaines réunions / animations sur la commune et alentours : 

- Réunion AXA (mutuelle) : le vendredi 26 juin à 17 h à salle polyvalente ; 

- Atelier numérique thème de la séance : « les arnaques » : le 2 juillet 2026 de 9h à 12h en mairie ; 

- Marche populaire du Club Vosgien : le 16 août 2026 ; 

- Spectacle des Joli(e)s Mômes : le 28 août 2026 à 20 h (Place de l’église) si mauvais temps repli à la 

halle « Victor Perrin » à Uxegney. 

 

 

 

Etude de sécurisation RD 41 et autres informations circulation routière 

 

Suite aux mesures de comptage et aux relevés de vitesse réalisés en septembre 2025 par les services de l’Agence 

Technique Départementale des Vosges, les résultats et perspectives d’aménagement sont les suivants : 
 

 

 

Panneau de signalisation rue des Rappes 

 

 

A compter du 18/05/26 et en accord avec la commune de Golbey, la vitesse sera relevée à 70 km/h sur la voie 

communale entre Domèvre-sur-Avière et Golbey sauf au lieu-dit de « la ferme aux Fraises » qui restera limité à 

50 km/h. La signalétique sera remplacée et renforcée côté Golbey avec la mise en place d’un panneau routier 

après l’intersection de la route de la déchetterie en direction de Domèvre. D’autres aménagements visant à 

améliorer la sécurité routière seront étudiés sur ce mandat. N’hésitez pas à nous partager vos idées via nos 

différents canaux d’information. 

 

Suite à quelques interrogations de la part des habitants, ce panneau installé « Rue des 

Rappes » indique une Voie Partagée voiture/vélo/piétons. L’absence de trottoirs 

implique une limitation de la vitesse à 20km/h pour les véhicules motorisés pour la 

sécurité de tous. 
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